
Le traitement de l'histoire diplomatique dans la tradition litteraire 

du lVe sieeIe avant J.-C. 

Par Victor M artin 

Ces dernieres annees ont vu paraitre de nombreuses etudes consacrees a l'histoire 
diplomatique du IV e siecle. Les soure es historiques qui nous renseignent sur ce sujet 
ont ete reexaminees avec beaucoup de diligence mais cette enquete a conduit ceux 
qui s'y sont livres a des resultats assez divergents. Malgre les lumieres obtenues 
sur certains points, on ne peut pas dire que la nature des actes diplomatiques 
conclus alors a ete pleinement elucidee et que l'accord se soit definitivement 
etabli p. ex. sur les rapports de la paix dite du Roi ou d'Antalcidas et de la 
XOlvY] ele�VYJ ni sur la nature, le contenu et la portee des traites ainsi denommes. 
On discute encore po ur savoir si ces deux noms designent un seul acte ou des actes 
differents. Le dernier en date des erudits qui ont aborde ces problemes, U. Wilcken, 
a propose une theorie qui remet en question bien des points qu'on pouvait tenir 
pour acquis1). La notoriete de ce savant nous fait un devoir de soumettre ses vues 
a un examen approfondi ; mais avant d'entreprendre cet examen et pour l'orienter, 
certaines observations preliminaires doivent etre presentees. 

Nous sommes convaincus que les divergences de vue qui se manifestent chez les 
historiens modernes a l 'egard des faits en quest ion ont leur source dans certaines 
particularites de la tradition antique qui nous en a conserve le souvenir. 

A lire les etudes dont nous avons parle, sans en excepter celle de Wilcken, il 
nous a paru que les phenomenes auxquels nous faisons allusion n'ont pas ete jus
qu'ici nettement perc;us, ni leurs consequences serieusement envisagees. 11 importe 
donc avant tout de les mettre en lumiere. C'est la l'objet de la presente etude. 
Nous remettons a plus tard l'expose des repercussions que nos observations pour
ront avoir sur les theories en cours. Pour le moment nous voudrions montrer que 
la tradition relative a l'histoire diplomatique du IVe sieeie se divise au mo ins en 
deux branches possedant chacune son homogeneite et ses caracteres constants , 
caracteres decoulant de l'attitude adoptee par les auteurs antiques a l'egard des 
formes diplomatiques si particulieres que cette epoque a mises en circulation. 
Avant d'utiliser une indication isoIee de Xenophon, de Diodore ou de Plutarque, 
il est indispensable de prendre une vue d'ensemble de ces auteurs afin de decouvrir 
de quelle maniere ils se comportent a l'egard de la grande innovation diplomatique 
du IV e siecle, la XOlv1] t:le�V1J. 

1) Abhandl. Preuß. Akad. 1941, No. 15: Über Entstehung und Zweck des Königsfriedens. 
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La tradition qui nous renseigne sur l'histoire diplomatique de la fin de la guerre 
du Peloponese jusqu'a l'etablissement de la suprematie macooonienne ne brille 
ni par son abondance ni par sa qualite. La grande figure de Thucydide ne fait que 
trop ressortir la mooiocrite intellectuelle de son continuateur Xenophon. Nous 
allons en donner de nouvelles preuves. La compilation de Diodore, fort precieuse 
dans sa concision pour des raisons qui vont apparaitre, double utilement les 
Helleniques jusqu'a la bataille de Mantinee OU Xenophon s'arrete et reste depuis 
la notre seule narration historique suivie, si on ne tient pas compte de l'abrege 
si bref de Trogue-Pompee du a Justin, qui pourtant fournit au dossier quelques 
contributions non depourvues de valeur. Les autres sources, a commencer par les 
orateurs, n'apportent que des lumieres momentanees sur des points limites. C'est 
le cas de plusieurs des V ies de Plutarque: Agesilas, Pelopidas, Artaxerxes notam
ment et' des fragments d'historiens disparus comme Philochore. Il en est de meme 
des sources epigraphiques, heureusement assez abondantes quoique souvent 
fächeusement mutiIees. Leur merite est de nous conserver des pieces diplomatiques 
officielles dans l' original et de permettre ainsi de fructueux contröles. 

Prise dans son ensemble, cette documentation, dans la quelle nous allons distin
guer des categories d'apres les differences qu'on y decouvre, offre ceci de parti
culier que la terminologie relative aux choses diplomatiques y presente une bigar
rure deconcertante, et ce n'est pas dans les documents officiels qu'on la constate 
le moins. On en jugera d'apres les specimens ci-apres de denomination des paix 
negociees au cours de ce siecle. Les dates entre parentheses sont celles du traite 
auquel il est fait allusion, autant qu'on peut le determiner. 

iijV e[te1}'Vr}V xa1 TijV qn]),tav xm ToV� Ö(!Uov� ua1 [id:� ovaa� �ua�] ä� WpOGeV 
ßaatkV[�] ua[l :4Drjvaiot] ua1 Aaxe<5atpovtot xa1 oE ä),),o[l "E),),1]ve�, IG 112, 34 = 

Syll. 3  142 (386). 
Tijt ßaa ]tMW� el[(!1}]'Vr}t �v bwt1}aa[ 'ViO :4Drjvaiot] xa1 Aaue<5atpovtot u[ a]l [oL 

äAAOt "EAA1]Ve�, I G II2 103 = Syll .3 159 (371). 
fJ yevOPE'Vr} el(!1}v1] Toi� "EAA1]at n(!o� :4(!Ta�E(!�1]V TOV TWV II e(!awv ßaatAEa, Diod. 

XIV 117. 7,8 (386). 
iai� a'l.Wfh}uat� ... Tai� yevopEVat� piv neo� ßaa(,Ma xa1 Aaue<5atpovtov�, Isoer. 

Paix 16 (386). 
nokt� <EAA1]'Vt<5a�, 6)V ßaatkV� ... Ev Tai� a'l.Wfh}uat� ci.nEaT1] Toi� "Ell1]atv, De

mosth. Liberte des Rhod. XV 27 (386). 

Eta1 avvfJijxat Toi� "EM1]at <5tTia1 n(!o� ßaatMa, ä� enot1}aaT' fJ nOAt�?J ?JpeTiea 
ä� äna'VTe� eyxwpuJ.?;,ovat, xa1 PeTd: TaVf}' VaTe(!O'V Aaxe<5atpovtot Tama� 6)V Mj xa

i1]YO(!oVat, Dem. id. 29 (386). 

Tfj neo� TOV ßaatAia avvf}Eaet, Diod. XV 9. 4 (386). 

nk anovoo� nk n(!o� paatAEa, Dem. Lib. Rhod. (XV) 9 (386). 

VnaxoVaat �v ßaatkV� ete1}'Vr}V xa-r:anEpnot, Xen. Hell. V 1. 30 (386). 

ifj ele1}'V'(J �v ua-r:Enep"PS ßaatk6�, Xen. Hell. V 1. 35 (386), VI 5. 1-3 (371). 

Tij� vno ßaatMW� xaTanepcpf)ela1]� el(!1}'Vr}�, id. ibid. V 1. 36 (386). 
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Ta� anov�ai� ä� ßaatkV� "aTEnef1:tpe, id. ibid. VI 5. 2 (371) .  
Tfi etef]vn fJ amo� (seil. <> paatkV�) lkyev, id. ibid. V 1 .  25 (386). 
iTEe� MO paatU(J)� e��, Philoeh. apo Didym. eol. VII 63 (374) . 
Ta MO TaU paatU(J)� "aTaTlep,nop,EVa eterrvaia, Didym. 19 (344). 
!lAAxW{)EVYJV äexovra iq/ 00 T�V elerJvrrv "Alhjvaiot "at Aa"e�at,u6vwt "at paatkV� 

w,uooav, Den. Halie. Lysias 12 (371) .  
T�V Ete�VYJV T-YjV in' 'AVTtaÄxt�ov 'XaTh€Ep,tpEV <> ßaatkV�, Philoch. apo Didym. eol. 

VII 17 (392). 
T�V Ete�V'Yf" T�V in ' "AVTaÄxt&v YEvopivYjv neo� paatAEa LlaeEiOv (sie) Arrien, 

Anab. II 1. 5 (386). 
T�V el(!1]vrjv fjv in' "AVTaÄxt�ov LlaeE{ep (sie) avvi{)EVTo (seil. OL TEVE�Wt), id. 

ibid. 2. 2 (386). 
Ta� "otva� �a� Ta� in' "AVTaÄx{�ov yevop,iv� aVVEntAapo,uivov TaU IIErr 

awv fJaatÄE(J)�, Diod. XV 19. 1 (386) .  
T�� in' "AVTaÄx{�ov Ete�VYJ� "aÄov,uEVYJ�, Xen. Hell. V 1 .  36 (386) .  
T�V in' "AVTtaÄx[t�ov TaU A]We[(J)vo� ,,]aTaPaa[a]v [el&]']v, Philcehore apo Di

dym. VII 12 (386). 
T�V ••• el&rrv ... T�V E n' "AVTaÄxt�ov neoaayoeEVOp,EVYJV, Plut. Artax. 21 .  5 (386). 
1] neO� AaxE�at,uOV{ov� Ete� ... f} in' "AVTaÄx{�ov, Demosth. c .  Lept. (XX) 54 

(386). 
ni,unovatv (OL Aa"e�.) "AVTaÄxt�av neO� TOV Ttetpa?;,ov neO(]T&.�aVTE� aVTip ... 

nEteaa{)at E�V Tfi nokt noteta{)at neo� fJaGtUa, Xen. Hell. IV 8. 12 (392). 
neoihtaexoVa']� Toi� "EAA'Y}at "Otvij� Ete�� Tij� int "AVTaÄx{�ov, Diod. XV 5. 1 

(386). 
e�� nEet "otvij� TO� "EAA'Y}at, Andoe. Paix 24, cf. 17 (392). 
"Ot,", Ete�, Diod. XV 38. 1 (374), 45. 2 (374) , 50. 4 (371), 51 . 1 (371) ,  70. 2 

(367), 89. 1 (362), Syll. 3 182 (inser. des Satrapes) (3621). 
T� "otva� Gnov�a�, Diod. XV 5. 3 (386) .  
ru "otvat avvfJfj"at, Isoer. Paix 20 (386) , Diod. XV 5. 4, 19. 1 ,  4 (386). 
iv Tai� "otva� <>,uoAoy{at�, Diod. XV 81 . 3 (367). 
Ta� "otva� �taAVaet�, Plut. Ages. 35 (362). 
El�VYJ� YEVO,utVYJ� Toi� "EM'Y}at, id. ibo 21 . 6 (386). 
ete�� oVa']� "aTa naaav T�V �EJ..M�a, Diod. XV 77. 1 (365) . 
naGt ... neo� naVTa� E�V, Plut. Ages. 27 (371) .  
ytvo,uEVYJ� Ete�VYJ� TO� "EAÄ'Y}at neo� aVroV�, Plut. Ages. 35. 3 (362) . 
pax tota Graeeia facta est, Justin VI 6. 5

· 
(386). 

Aa"E�at,uoPwt naat Toi� "EAA'](JtV Ete� avv{)t,uevot, Plut. Pllop. 20 (371) .  
En presenee de denominations si diseordantes, deux questions se posent 

aussitöt. 
1 .  Ces appellations designent-elles un seul ou plusieurs aetes diplomatiques? 

Leur pluraliM, d'apparenee irreduetible, est-elle bien reelle? 
2. De quel genre d'aete (ou d'aetes) s'agit-il? Quels et eombien d'Etats s'y 
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trouvent associes et dans quelles conditions? Notamment quel role y joue le Roi 
de Perse dont le nom reparalt si souvent dans cette nomenclature deconcertante ? 

Aucune reponse satisfaisante a ces questions ne pourra etre donnee si l'on n'a 
pas au prealable acquis une idee precise de ces caracMristiques generales de la tra
dition dont nous parlions en commenc;ant. 

Les formules disparates qui viennent d'etre enumerees peuvent etre sommaire
ment reparties en deux classes, celles qui, sous une forme quelconque, font allusion 
au Roi de Per se et celles qui contiennent l'adjectif xotv6� ou une expression equi
valente . Ces deux indices apparaissent, en effet, d'une maniere generale, exclusifs 
l'un de l'autre. Tls ne sont associes dans notre liste que dans un seul cas (Diod. XV 
19. 1 )  sur lequel nous aurons a revenir. Par contre la reference au negociateur 
spartiate Antalcidas est associee indifferemment a l'un et a l'autre . Cependant, 
si l'on y regarde de plus pres, on constate que ces deux especes de formules n'al
ternent guere chez un meme auteur, comme il serait naturel si elles designaient des 
actes diplomatiques distincts. Sauf exception l'une est preferee a l'autre. Ce fait 
donne dej a a refIechir. 

Si notre documentation se reduisait aux Helleniques par exemple, nous ignore
rions de la XOtviJ cl(!�vr; jusqu'a son nom. On peut me me aller plus loin. La 
lecture de cet ouvrage ne nous permettrait guere de nous douter du courant 
d'idees que reflete cette expression et du röle qu'il a joue dans l'histoire diploma
tique du IVe siecle. Tout au plus pourrions nous entrevoir hypothetiquement ces 
phenomenes a l'aide d'inductions. La meme remarque s'applique aux discours 
de Demosthene. Quoiqu'il ne fasse jamais mention nominalement de la XOtvi} 

Ele�vr; ni de ce qu'elle represente, certaines allusions significatives pourraient y 
conduire un lecteur tres attentif et perspicace. Par exemple les expressions dont 
l'orateur se sert Amb. 253, IIIe Phil. 162) pour decrire les conditions dans les
quelles les droits d'Athenes a la possession d'Amphipolis et de la Chersonese 
ont eM reconnus impliquent une organisation panhelIenique et meme au-dela. 
Elles pose nt du reste precisement le probleme dej a aperc;u de la position du Roi 
de Perse a l'egard de cette organisation. Par contre Demosthene mentionne a 
plusieurs reprises la paix du Roi sous un nom ou un autre (voir pp. l i, 15). Quant 
a Isocrate, son inclination panhellenique devait lui rendre particulierement fami
liere et sympathique la notion de XOtviJ cl(!�V'r}. Il a cependant evite cette appel
lation qui ne lui echappe qu'une seule fois sous la forme xotvat avvOijxat 

(Paix 20). Tl y a  la sans aucun doute un propos delibere du publiciste: les preten
dues xOtvat clefjvat a la conclusion desquelles il a assiste n'ont pas, a ses yeux, 
droit a ce titre, leur contenu ne correspond pas a ce qu'on est en droit d'attendre 
d'un accord qui porte ce nom. L'argumentation du Panigyrique 175 ss. est, a cet 

2) �v ßa(JtAeV� xai naVTE� ol "EAA1}VE� VpETfeav lyvwaav 'Apcp{nOAtV - XE(!eOv1}aov �v ßaat
Aru� xai naVTE� o[ "E)).1}VE� VpETEeav iyvwxaatv dvUl. Cf. encore Halon. 29 xweav �v ol 
"E;.Al1vE� xai ßaatAru� 6 IIEeawv ltp1}cp{aaVTo xai wpoAoyfJxaatv VpETE(!aV Elvat, Eschine Amb. 
32 Aaxebatpov{wv xai TWV äUwv • EAAfJvwv avvE).{)6vTWV. Le texte de ce dernier passage est 
corrompu. Nous donnons ici ce que nous croyons etre sa forme correcte. 
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egard, significative. Elle fait comprendre pourquoi son auteur evite d'employer 
une appellation qu'il tient pour usurpee et mensongere. 

Pour Demosthene, nous pensons que, s'il s'abstient d'y recourir c'est que, a 
son epoque, la XotvYj ele�VYJ, en tant qu'institution regulatrice des relations des 
Cites entre elles, avait perdu toute efficacite quoique nominalement subsistante. 
Dn politique pratique pouvait supprimer le terme de son vocabulaire. L'orateur 
du reste ne croyait probablement pas a l'idee qu'il exprimait. 

En face de cette portion de la tradition Oll la XOtvYj elef}VYJ n' apparait pas, 
pour des raisons variees et souvent fort differentes, se place celle dont Diodore est 
le principal representant. Pour elle non seulement la locution XOtvi} E� et 
ses differentes variantes sont d'usage courant, mais la realite politique a la quelle 
cette formule correspond lui est parfaitement claire et familiere, ce qui ne l'em
peche pas du reste d'employer aussi a l'occasion les expressions paix du Roi, paix 
d' Antalcidas et autres du meme genre. 

S'il est comprehensible que des publicistes et des orateurs politiques, pour les 
besoins de leur cause, evitent certaines expressions pour des motifs interesses 
ou laissent dans l'ombre certains aspects deplaisants de la realite, un auteur 
pretendant au rang d'historien ne le peut pas sans demeriter. C'est pourtant d'une 
pareille defaillance que Xenophon se serait rendu coupable si la XOtvYj elefrvrJ 
et la paix du Roi etaient deux actes diplomatiques distincts. On hesitera ce
pendant a priori a croire que l'auteur des Helliniques, malgre ses trop evi
dentes faiblesses, a simplement ignore des accords qui ont tenu tant de 
place dans l'histoire diplomatique de l'epoque dont il fait le recit. Cependant 
on ne pourra sauver sa reputation sur ce point sans lui faire 

'
subir un autre ac

croc. S'il a mentionne ces accords, c'est donc sous un nom autre que XOtvYj 
e�VYJ et en les presentant dans une perspective qui en obscurcit le caractere 
panhelIenique. 

Pour faire la clarte sur ce point essentiel nous allons analyser quelques sections 
du recit de Xenophon qui concernent les evenements diplomatiques et leur com
parer l�s renseignements fournis par les sources paralleles. 

La rulgociation de 392. Les negociations qui devaient aboutir en 386 a ce qu'il 
est convenu d'appeler la «paix du Roi» ont ete precooees, en 393/2 par une pre
miere tentative qui a echouee. Wilcken a eu le merite de mettre cet episode en 
lumiere et de montrer le lien qui l'unit aux transactions menees cinq ans plus 
tard avec succes. 

Cette passe d'armes diplomatique nous est connue par un passage des Helli

niques (IV 8. 12-15) que viennent completer un fragment de Philochore apo Didym. 
Comment. sur Demosth. vol. VII 11 ss. (dans Berliner Klass. Texte) et une allusion 
du Menexene de Platon (245 C). Enfin le discours d' Andocide Bur la Paix concerne 
precisement les memes evenements et constitue, pour leur appreciation, une 
source de premiere importance dont il ne nous semble pas, meme apres l'ana
lyse de Wilcken, qu'on ait encore tire tout ce qu'elle peut nous donner. Dio-

2 Museum Helveticum 
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dore par contre n'a pas cru devoir mentionner cette affaire manquee dans sa 
compilation. 

Voyons d'abord comment cet episode apparait chez Xenophon. Les Lace
demoniens, nous dit-il, constatant que Conon utilisait les subsides du Roi po ur 
alimenter une politique de relevement d' Athenes propre a donner ombrage a la 
Perse, resolurent d'en informer Tiribaze, le satrape de Sardes, afin de le gagner 
eventuellement a leur cause ou , tout au moins, de faire tarir les largesses dont leur 
rivale profitait. Ils envoient donc Antalcidas aupres du satrape neOOTa�a'/frt:� 
alru-p ravrtJ. btbaaxEt'V xat nu(!iia{}at cl'PlPrJv rfj nokt nOteta{}at ned� ßaatÄia 

(§ 12) .  Des que les Atheniens ont vent de cette mission, ils en depechent une de 
leur cote, avec Conon a sa tete, en ayant soin de se faire accompagner des delegues 
de leurs allies Beotiens, Corinthiens et Argiens (§ 13). Quand tous sont reunis, 
Antalcidas informe le satrape ön elefJPrJ� brof.levo�ijxOt rfj nokt ned� ßamÄia 

et que les conditions qu'il offre sont celles que le Roi desire depuis longtemps 
obtenir, a savoir 10 rwv Te Y<le €'V rfj 'Aatq. 'E).).r/vtbw'V noA.ew'V Aaxebatf.lo'Vtov� 
ßaatAet oVx a'VTtnot.eta{}at, 2° ra� re v1}aov� Wtaaa� xai ra� a).).a� no).et� a(!xct'V 

aq;[atv avrov0f.lov� el'Vat. L'acceptation de ces deux articles par les Spartiates 
supprimera, ajouta-t-il, toute cause d'hostilite aussi bien des Grecs contre Lace
demone que des Grecs contre le Roi (§ 14)3) . 

Ces propositions remplissent le satrape de satisfaction mais provo quent chez les 
Grecs presents de tout autres reactions. Chose remarquable, ce qui les preoccupe, 
ce n'est pas - a lire Xenophon - le sort des Grecs asiatiques, livres au Roi au 
mepris d'une tradition seculaire et glorieuse. Aucune objection ne s'eleve contre 
l'article qui les concerne. Par contre l'autonomisation prevue de tous les autres 
Etats grecs rencontre une vive opposition. Les Atheniens craignent que l'adoption 
de ce principe n'entrame pour eux la perte des trois lIes de Lemnos, Imbros et 
Skyros, les Thebains redoutent qu'elle amene la dissolution de la confederation 
beotienne et les Argiens celle de leur sympolitie avec Corinthe'). Apres avoir 
enumere ces objections, Xenophon conclut abruptement aVr'Y} � ete1}V'Y) oVrw� 
€yivero are).1}�, xat dnij).{}o'V o'ixabe lxaOTo� (§ 15). 

A prendre ce recit tel qu'il se presente, tout se liquide dans une reunion a Sardes, 
residence du satrape. Cette reunion n'etait pas prevue. Il ne s'agissait au debut 
que d'une entrevue entre Antalcidas et Tiribaze. Une initiative des Atheniens a 

transforme ce tete-a-tete en une conference des puissances aux prises dans la guerre 
de Corinthe . On sait que la Perse avait prete jusqu'ici son concours aux adver
saires de Sparte5) . Et que va diseuter ce congres de la paix improvise? La liqui-

3) Tel nous parait etre le sens de la phrase deMrioree a la fin du § 14. 
4) oi TE yUe 'Afhrvaiot bpoßoVvro avvf}ia{)at airrovoflovt; Tat; noÄEtt; "ai Tat; v1}aovt; elvat, 

Il� A1}llvov "ai ., IIlß(!OV "ai ,E"V(!OV aTE(!1}{)etFV, oi n; e'lßaiot fl� avay"aa{)d'l(Jav aq;eivat 
'l(It; BOtWTÜ5at; noÄett; aVTovoIlOVt;, oi T' 'A(!yeiot, oV ene{)Vllovv, 00" lv0lltCOV av T�V K6ew
{)ov oova(J{)at wal" "A(!yot; exetv TOtoVTWV (JvvlJ.rj"wv "ai anovt5wv yevOflEVWV. 

0) Diod. XIV 84. 6 parle d'une alliance. C'est peut-etre un abus de langage. En tout cas, 
s'il y a eu alliance, elle ne concernait que le satrape Pharnabaze et non le Roi (v. ci-apres 
n. 6 et p. 21, n. 12). 
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dation de la guerre de Corinthe? Nullement, une paix separee sparto-perse, car 
les expressions dont se sert Xenophon pour designer l'objet de la mission d'Antal
cidas ne peuvent signifier autre chose, si on les prend a la lettre6). 

Les conditions proposees par Antalcidas au nom de sa patrie, selon Xenophon, 
nous reservent une autre surprise. 11 suffit en effet d'un instant de reflexion pour 
se eonvaincre qu'il ne dependait pas de Sparte seule que le Roi de Perse fut laisse 
en Poss€ssion incontestee des villes greeques d'Asie ni que l'autonomie de toutes 
les autres fut reeonnue et respeetee. De pareils engagements, pour aVtOir une valeur 
aux yeux de la Perse, devaient etre souserits conjointement par tous les Etats 
grecs sans exception, autrement ce n'etaient que des mots sans grande consequence. 
Une renonciation solennelle de la part de Sparte a toute participation a des tenta
tives de liberation des Grecs d' Asie representait sans doute quelque chose po ur 
le Roi. Pouvait-il s'en contenter? Sans l'assentiment unanime des Grecs, et parmi 
eux d'Athenes redevenue une puissance navale redoutable, l'exerciee de son droit 
de possession sur les cites helIeniques d' Asie fut demeure precaire, comme il arriva 
en 411. Sur ce point un engagement collectif formel de tous les Grees lui etait indis
pensable. Or <des Grecs» ne forment pas une communaute de droit public eapable 
de s'engager collectivement, et s'ils le so nt soudain devenus, Xenophon n'a pas 
pris la peine de nous dire eomment. La validiM du principe d'autonomie dependait 
egalement de la volonM mutuelle des Grecs, Sparte ne pouvait pas plus s'en porter 
garante qu'elle ne pouvait faire qu'une eite eomme Athenes renon�ä.t a s'inMresser 
au sort des compatriotes d' Asie et a veiller sur leur independanee. 

On constate done chez Xenophon une eontradietion entre le contenu du traite 
tel qu'il le con�oit et la capaeite des contractants. Proposer un pareil traiM eut 
eM de la part des Spartiates faire preuve d'une singuliere naiveM, naiveM depassee 

6) Aux raisons decoulant de l'analyse de Xenophon qui nous ameneront, comme on va 
le voir, a contester l'existence d'un pareil traite, viennent s'ajouter les considerations sui
vantes. Nous ne croyons pas que les Rois de Perse se soient jamais abaisses a traiter d'egal 
a egal avec les Grecs. L'idee qu'ils se faisaient de leur majeste le leur interdisait, pensons
nous. Pour les satrapes, c'est autre chose. De fait les accords perso-grecs dont la tradition 
nous parle ou bien appartiennent a cette derniere categorie, comme celui de 411 entre 
Tissapherne et les Spartiates (Thuc. VIII 58), ou bien leur authenticite est contestable, 
comme c'est le cas pour la fameuse paix dite de Callias qui aurait mis fin aux guerres 
mediques. Les projets successifs de traites qui aboutissent finalement a celui de 411 so nt 
particulierement instructifs a cet egard, cf. Thuc. VIII 18, 37, 43, 52. Cet accord passe 
en f in de compte avec Tissapherne et consorts est cependant qualifie de neo� pa(ItI..Ea avp,
p,axla chez Arist. Rep. Ath. 29. 1 et Diod. XIII 36. 5. Ce probleme devrait etre repris, mais, 
autant que nous pouvons en juger, les indices sont en faveur de la negative. Les rapports 
entre la grande monarchie orientale et les republiques grecques sont de fait et non de droit. 
Les Grecs pouvaient etre tentes de masquer la chose par amour propre ou se faire des illu
sions a ce sujet et interpreter abusivement certaines apparences en fonction de leurs propres 
habitudes juridiques et diplomatiques. Ainsi s'expliquent, a notre avis, les expressions, 
d'aiIIeurs isoIees et souvent contredites, d'ou semblerait resulter l'existence de pareils 
accords. Wilcken lui-meme insiste a bon droit (op. eil. p. 16) sur «das überlegene Macht
�efühl des orientalischen Herrschers gegenüber dem kleinen griechischen Volke». C'est 
Justement ce sentiment de superiorite qui interdit, selon nous, au souverain toute partici
pa ti on personnelle a un acte juridique avec des Grecs. En consequence il nous parait de 
bonne methode de ne pas introduire dans le debat un pareil traite a moins que des temoigna
ges irrMutables ne nous y contraignent. Nous ne croyons pas que ce soit lc cas. 



20 Victor Martin 

encore par celle de leur interlocuteur si, comme le dit Xenophon, TCP PEV Mj 
Tl(!tßaClP dXoVOVTt lO'xvew� iJeeO'XOV oE ToV i1VTaÄ.xt�ov Myot (§ 15). Nous en con
clurons ou bien que le traite n'est pas tel que le presente Xenophon ou bien 
que Tiribaze n'a pas pu en concevoir tant de joie. 

Une autre etrangete a pparait encore dans le fait qu' on verrait, dans cette curieuse 
rencontre diplomatique, des representants de puissances qui ne sont pas partie a 
l'accord en discussion formuler des objections a l'egard de ses principales clauses, 
a tel point que leur opposition entrarne l'echec de toute la transaction. C'est la, 
croyons-nous, une situation sans precooent. 

En un mot, le recit de Xenophon, quand on l 'examine de pres, se revele un 
tissu de contradictions, d'invraisemblances etd'improbabilites. Ilest,enparticulier, 
impossible que la convention dont il parle soit limitee aux deux seuls contractants, 
Perse et Sparte, s'il a contenu les deux clauses dont Xenophon nous parle. De 
pareilles clauses ne peuvent se concevoir que dans un traite d'extension panhelle
nique ou plus exactement dans un traite destine a tous les Etats grecs sauf ceux 
dont le Roi revendique la suzerainete. Et tel est bien en effet l'acte que nous pre
sente nt les sources paralleles. 

Nous ne pouvons, faute de place, les analyser ici en detail. Leur rapprochemeut 
nous enseigne toutefois qu'une Xotvij elefJV'YJ7) des Grecs incorporant les deux 
articles qu'on vient de voir discuter a Sardes - abandon des Grecs asiatiques, 
autonomisation generale en Grece europeenne - fut soumise a un congres pan
hellenique tenu a Sparte et finalement abandonnee devant l'attitude negative de 
I'Ecclesia athenienne indignee de l'abandon des freres d'Asie8) . Andocide auquel 
nous sommes surtout redevablfs en ce qui concerne ces transactions voile tant 
qu'il peut le röle qu'y joua la diplomatie perse, mais il se trahit quand il previent 
ceux de ses compatriotes qui voudraient obtenir plus que les trois iles dont il fut 
question deja a Sardes que de telles pretentions se heurteraient au veto du Roi9). 
La concession faite aux Atheniens sur le chapitre de ces iles par rapport a ce 
qui se passa a Sardes nous garantit l'anteriorite du congres de Sardes. Les rai
sons qu'avait Andocide, favorable du reste a l 'adoption du pacte, de ne pas insis
ter sur sa clause la plus deplaisante, celle qui concerne les Grecs d' Asie, so nt trop 
evidentes pour qu'il soit necessaire d'y insister. 

S'il s'agit d'une paix panhellenique destinee a satisfaire a la fois des interets 
perses et spartiates, paix preparee a Sardes puis negociee a Sparte, les obscurites, 
lacunes et contradictions de Xenophon se corrigent et s'expliquent, sans en devenir 
plus excusables. 

La nigociation de 386. Si du recit des negociations de 392 nous passons a celui 
de ce lIes de 387/6, nous lui trouverons, chez Xenophon, les memes particularites 

7) Andoc. Paix §§ 17 et 24. 
8) Philochore apo Didym., Platon loe. eit., [PIut.] Vie des X orat. 835 A, hypothese du 

discours d'Andocide. 
8) Paix 15 flJiee dMa XeeeavrJGov "ai d:no",ia� "al Ta iy��l-'aTa "al Ta xeia iva d:noÄ.ci

PWI-'ev; dM' aVTe pauL).eV� ome o[ UVl-'l-'aXOL uVYXWQoVULV "'I-'iv. 
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qu'au precedent. D'abord le defaut de suite et les Iacunes. En effet, apres nous 
avoir rapporte que Tiribaze, consecutivement a l'echec des pourparlers de Sardes, 
se rendit a la cour pour faire rapport au Roi sur cet evenement et Iui demander 
ses instructions (IV 8. 16), Xenophon ne juge pas apropos de nous dire un seul 
mot sur le resultat de cette conference. Tiribaze est perdu de vue jusqu'a V 1. 6 

Oll il re«;oit (en 388) Ia visite d'Antalcidas nomme navarque en Ionie par les Spar
tiates pour lui plaire10). Debarque en Ionie, Antalcidas divise sa flotte en deux 
groupes dont Ies operations nous sont conrees en detail. Puis, sans transition, nous 
Ie voyons redescendre, en compagnie du satrape, de Ia cour royale ayant obtenu 
Ie concours officiel et illimite du monarque pour la conclusion de Ia paix teIle que 
celui-ci l'avait formuIeell). Au lecteur de combler Ies vides de cette narration a 
eclipses dont Ie fil se rompt continuellement sans etre jamais repris au point de 
rupture mais souvent a une date beaucoup plus basse, sans que Ia moindre allusion 
soit faite a ce qui s'est passe dans l'intervalle. L'auteur n'a evidemment nulle 
conscience de cette discontinuire ni des obstacles qu'elle oppose a une vue precise 
de l'enchainement Iogique des evenements. 

Mais reprenons l'expose des Helleniques. Revenu en Ionie investi de Ia faveur 
royale, Antalcidas se livre a d'habiles manreuvres navales qui Iui procurent finale
ment la maitrise de la mer (§§ 25-28). Le decouragement se repand alors dans les 
rangs des adversaires de Sparte. Athenes craint de voir revenir les jours affreux 
de 404; les allies aussi perdent courage. Mais Sparte elle-meme succombe sous le 
poids de son effort belliqueux; elle aussi aspire a deposer les armes. Le moment 
psychologique pour traiter est arrive. Mais traiter de quoi? Pour un lecteur can
dide des Helliniques, il ne peut etre question que d'une paix dictee par le Roi 
destinee a mettre fin a la guerre de Corinthe ou le grec n'a plus de sens. La phrase 
Oll il est dit qu' Antalcidas revint de Suze lltanen(!ayp's-vor; avppaxdy12) ßaat).ia 
ei pi} HH).otEy 'A1Jrrvaiot xal oE m5",,,,axot xeija{}at Tfj elefrrrJ fi aVTOr; l)'eyev (V 1. 

25) ne peut se rapporter qu'a ce conflit dont il a uniquement et continuellement 
ere quest ion dans les chapitres precedents. Cette impression est encore renforcee 

10) VOP.a;OVTe� xai T'et{JciCcp ToiJrO nowvVTe� av xaeiCea{}at. 
11) Hell. V 1. 25 xaTe{JTJ pev p.eTU Tt(}t{JciCov f5tanen(}aypEvo� avppaxeiv (JaatUa el p� 

HU).mev 'AlJTfvaiot xai oE avpp.axot xefjaf)at Tfi el(}�vn fI amo� lAeyev. 
12) Cf. 29, Oll Xenophon dit que «le Roi etait devenu allie (avpp.axo�) des Lacedemoniens». 

Wilcken, op. eil. p. 12, donne aux mots avp.paxeiv, avp.p.axo� dans ces passages leur sens 
juridique plein et en conclut a l'existence d'un traite formel de paix et d'alliance entre 
le Roi et les Spartiates. Cependant un peu plus bas (p. 4) il ecrit que cette pretendue alliance 
«nur eine vorweggenommene Nutzanwendung der Drohung der Sanctio auf das militärische 
Vorgehen gegen Athen war, das jetzt mit Waffengewalt zur Anerkennung des Friedens 
gezwungen werden sollte». Cette derniere interpretation, inconciliable du reste avec la prece
dente, est certainement la bonne. Le Roi a annonce conditionnellement son intervention 
eontre tout Etat oppose a sa paix. En pratique une pareille opposition n'est attendue que 
d'Athenes. Xenophon, iei comme ailleurs, ignore typiquement les prineipes et ne voit que 
les applieations, encore anticipe-t-il une situation qui ne se produira pas. Ses deux indica
tions sont du reste inconciliables: l'alliance conditionnelle de 25 est devenue effeetive 29. 
Rien n'oblige d'autre part a prendre avp.paxeiv dans un sens juridique qu'il n'a qu'oeca
sionnellement. lei comme ailleurs Wilcken s'est laisse egarer par un excessif respect pour 
Xenophon. 
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par la lecture du § 29 ou les sentiments des differents belligerants sont succes
sivement passes en revue pour arriver a la conclusion que les uns tant que les 
autres el� T�V ele�'V17v ngofJvp,Qf, ijaav, de sorte que, quand il est finalement 
rapporte que Tiribaze invita a se presenter a sa cour ToV� {Jov;'opivov� imaxoVaat 
�v ßa(]tJ..eV� ele�'V17v xaTanep,not (§ 30), il est impossible de penser a autre chose 
qu'a une paix destinee aux puissances opposees dans la guerre de Corinthe. Quel 
n'est pas alors l'etonnement du lecteur de trouver, au lieu de l'analyse ou du texte 
lui-meme du traite attendu, la citation, dans l'original, d'un rescrit du Roi13) 
proclamant qu'il est conforme a son bon plaisir que les villes d' Asie lui appartien
nent et, par mi les iles, Clazomene et Chypre, que, par contre, toutes les autres 
villes grecques soient laissees autonomes, sauf Lemnos, Imbros et Skyros recon
nues, comme par le passe, possessions atheniennes. Le document se termine par les 
mots: «Ceux de l'une et de l'autre categorieU) qui n'acceptent pas cette paix, j e  
leur ferai la guerre de concert avec ceux qui acceptent ces clauses, sur terre et sur 
mer, avec mes vaisseaux et avec mes tresors» (V 1. 31) .  

Cet ecrit dont rien ne per met de contester l 'authenticite a depuis longtemps 
exerce la sagacite des interpretes. Plusieurs ont eprouve, en le lisant, l'impression 
qu'il y manquait quelque chose. C'est notamment le cas de R. v. Scala et de 
'Vilcken15), et ces deux savants ont traduit leur sentiment par d'ingenieuses hypo
theses, d'ailleurs fort differentes. Nous partageons leur impression, mais sans 
croire, comme eux, que nous avons affaire a un texte ecourte ou forme de frag
ments disparats rapproches. La difficulte provient, comme l'a fort bien vu 

13) Hell. V 1. 31: 'Aera;iQ;1j� ßaatÄ€v� voplCu �lxatOv rd� PEv iv Tfi 'AO'Ir;z .7loÄu� eamov 
elvat xai TroV w]awv KÄaCop€Vd� xai Kvneov, Td� �e äMa� <EM1]1'{6a� noÄu;o xai ptxed;o "ai 
p€ya)..a� aVTovopOV� dcpdvat nÄijv A�pvov xai "Ipßeov "ai ,E"veov' Tavra� �e wan€e TO ae
Xaiov dvat 'Aih}valwv. 'Onoueot �e ravr1]V T-frv €l(!�V1jV p� �ixovrat, ToVrOt� eyw noÄ€p�O'w 
pad TWV TaVTa ßovÄop€vwv xai n€efi "ai "ara {}d.Äanav xai vavO'i "ai Xe1}paatv. 

Cf. pour la redaction de la derniere phrase Dem. Pour les Megalopol. (XVI) 27: eav �i 
p� {}i)..watv nOleiv onoueOl ravra, ror' ij�rJ paa rwv i{}€Äovrwv (cp1jpi &iv) ijpä� ylyv€O'{}at. 

14 ) La dualite que le pronom O.7l0UeOt implique concerne selon Wilcken (op. eit. p. 15, 
n. 1) les Grecs d' Asie et les Grecs d'Europe. Il n'y aurait a ce la aucune objectiof' grammati
cale. Par contre il nous parait impossible que les cites asiatiques aient ete invitees a contre
signer, cn quelque sorte, leur asservissement en participant au traite. Elles sont d'ailleurs 
absentes lors de sa ratification a Sparte. Du reste comment pourrait-on dire d'elles qu'elles 
acceptent un traite (oixw{}at r�v €le�V1jv) qui a precisement po ur but de les en exclure? 
Ces difficultes sont evitees si l'on rMere ce pronom a la distinction etablie par le rescrit 
entre les cites continentales de la peninsule helIenique et les cites insulaires. Les premieres 
forment un groupe auquel le principe d'autonomie sera applique sans exception. Parmi les 
secondes, qui forment un second groupe, quelques exceptions sont stipuIees au benMice 
du Roi et des Atheniens. C'est aces deux groupes, ainsi delimites, que se rapporte, a notre 
avis, le pronom O.7l0UeOt. Cette meme classification des Etats grecs libres en continentaux 
et insulaires reparait dans le decret d'Aristoteles I G IP 43. 15 = Syll.3 147 Mv Tt� ßoo),[1jTat 
TWV <E)..JÄ�vwv ij -rwv ßaeßa(!wv TWV iv[�neleqJ iv Jot"OOVT:WV ij -rwv v1jatwrwv öa[m p� ßaO'tJ
)..iw� €laiv 'A{}1jvalwv avp,uax[ov;o elvm]. -Nous pensons que cette n�daction, comme celle du 
passage correspondant du decret, sont des echos de la forme sous laquelle la "OtV� Ele�v1j 
dMinissait l'espace geographique ou elle devait etre appliquee en le distinguant de celui 
qui etait reserve au Roi. Peut-etre faut-il remplacer dans l'inscription i}ndewt par Evewn1jt. 
On obtiendrait ainsi un parallelisme parfait avec le rescrit: ai iv 'Aalr;z .7loÄu;o, vi'jaot (rescrit) 
oe iv Evedmn ivotxoVvu�, v1jO'twrat. La meme distinction entre cites continentales et 
insulaires apparait deja dans les negociations de 392, cf. ci-dessus p. 18. 

15) Scala, Die Staatsverträge des Altertums p. 1 14, Wilcken, op. eit. pp. 15 ss. 
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Wilcken, de l'expression demonstrative TaVTfJV TTjV elef]Vfjv dont on ne sait a quoi 
elle fait allusion vu que les injonctions du debut du rescrit ne peuvent etre quali
fiees de paix, ni le mot ni la chose ne s'y trouvant. Un traiM de paix commence 
par proclamer que la paix sera desormais observee entre les contractants dliment 
enumeres16) ,  apres quoi viennent les conditions qu'ils auront a remplir dans ce but. 
11 n'y a rien de pareil dans l'ecrit d'Artaxerxes. Nous en concluons pour notre part 
que les mots raVT'YJv T�V tlef]VfjV designent une chose independante du rescrit et 
qui ne peut etre que l'elef]Vfj �v ßaat)'dx; 'XaTanip,nu du § precedent, autrement 
dit le traite de paix prepare a Suze dans le colloque du Roi avec Antalcidas et 
Tiribaze. L'auteur des Helleniques a simplement ornis de transcrire ce document 
capital, sans s'apercevoir que le texte du rescrit, prive de la piece a laqueIle il· 
servait d'accompagnement et de commentaire, en devenait, sinon absolument 
incomprehensible, au moins ambigu et obscur. Une teIle omission est tout a fait 
dans sa maniere. Tout devient clair et s'explique natureIlement si la lecture du 
decret a ete precooee, lors de la reunion de Sardes, de celle du traite que le Roi 
proposait imperieusement a l'adoption de ses auditeurs grecs. Grace au decret 
qu'ils venaient d'entendre ceux-ci savaient maintenant ce qui attendait leurs 
patries respectives si elles s'avisaient de refuser leur adhesion au pacte de paix 
dont la conclusion leur etait ordonnee en termes si comminatoires. 

Le rescrit d'Artaxerxes n'est pas un extrait du traite de paix comme le veut 
Wilcken (op. eit. p. 16), mais il se reIere aux articles de celui-ci qui interessent par
ticulierement le Roi: reconnaissance de sa souverainete sur les cites grecques 
d' Asie continentale plus deux iles, autonomisation de toutes les autres, tant conti
nentales qu'insulaires. 

Ces conditions, qui nous sont deja connues par les transactions de 392, appellent 
les memes remarques. Pour recevoir une execution efficace, elles devaient faire 
l'objet d'un engagement collectif de tous les Etats grecs interesses; la limitation 
de cet engagement au cercle des belligerants de la guerre de Corinthe ne pouvait 
suffir a contenter le Roi de Perse; il lui fallait un acte panhelIenique; ce caractere, 
completement obscurci et meme fausse chez Xenophon, est impose par la nature 
des choses a la transaction que son recit fait apparaitre comme une simple liqui
dation de la guerre en cours. C'est conformement a cette vue etroite et incomplete 
des choses qu'il peut ecrire une fois l'affaire terminee Aa'Xe�atp,ovtol� p,iv �� xai 
'Aihjva{ol� kai Toi� Gvp,p,axot� ofhw (lern TOV VGUeOV nokp,ov Tij� 'Xa{}ateiGe(J)� 
TWV 'A{}f]V'YjGt TUXWV aVT'YJ neWT'YJ clef]v'YJ eYEvao (V 1. 35). Le lecteur en re�oit 

l'impression que la paix qui vient de se realiser est de meme nature que celle de 
404, c'est-a-dire un acte bilateral entre deux groupes belligerants et mettant fin 
a leur hostilite. Or, comme a propos des evenements diplomatiques de 392 et 
pour les memes raisons, l'analyse rigoureuse de l'expose me me de Xenophon nous 
convainc dej a qu'il s'agit en realite de tout autre chose, a savoir d'un pacte pan
helIenique de pacification generale, dans certaines limites geographiques et sous 

16) Cf. les traites conserveR dans Thucydide V 18, 47. 
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certaines conditions, pacte mettant fin, il est vrai, a la guerre en cours, mais par 
effet indirect et sans se referer a elle d'une fa"on explicite. 

Il est du reste evident que le rescrit d'Artaxerxes (V 1. 31) s'adresse a la Grecite 
dans sa totalite et non a une fraction seulement de celle-ci . Cette observation 
suffirait a elle seule a trahir la nature panhellenique du congres de Sardes, con
trairement a d'autres indications du recit xenophontien. D'ailleurs on voit les 
Spartiates, apres l'adoption du traite, intervenir d'un bout a l'autre de la Grece, 
de Mantinee a Olynthe, en qualite de neoOTchat,17) Tij� uno ßa(]tUw� -;eaTanEfJ,(pfh{(JYJ� 

El(tljV'rj� (V 1. 36) pour en faire, soi-disant, respecter les clauses, ce qui en revele 
encore le caractere panhellenique. Ainsi les contradictions internes, les lacunes 

. et les inconsistances que presentait deja le recit des HeZleniques des evenements 
de 492 se retrouvent ici sur une plus grande echelle. 

On remarquera d'autre part qu'il ressort du recit de Xenophon (il ne le dit pas 
expressement) que la reunion de Sardes n'a eu qu'un caractere informatif. Un traite 
de paix tout prepare accompagne d'un rescrit royal a ete porte Ia a la connaissance 
des delegations rassembIees des cites grecques d'Europe. La ratification etait 
reservee pour une ceremonie ulterieure a tenir en Grece, apres que chaque Etat 
aurait pris position par l'organe de ses conseils nationaux a l'egard de ce pacte 
propose, ou pour mieux dire impose, par le Roi. Cette procedure, qu'indique nette
ment la phrase WeovovTE� oiJv raVTa (le traite et le rescrit), ol uno Trov n6kwv 

n(!t(JßEt� un�YYE.uov en;' Ta� eamwv n6kt� (V 1. 32), revele une transaction exclu
sivement grecque. Il serait inconcevable qu'un traite auquel le Roi de Perse serait 
partie se ratifiät sur sol grec, obligeant les representants de ce potentat au derange
ment d'un long voyage pour l'epargner a ceux de ces minuscules republiques. Une 
pareille condescendance, inadmissible de la part du monarque en toute circons
tance, l 'est particulierement dans le cas present Oll il dicte imperieusement le 
traite a des interlocuteurs en posture humiliee. La ratification en Grece et non en 
territoire perse exclurait deja a elle seule la participation effective du Roi au 
traite si les objections generales qui nous ont fait doutEr de l'existence de veri
tables traites perso-grecs ne pouvaient etre retenues (v. ci-dessus, p . 19, n . 6). O'est en 
effet a Sparte, sous la presidence d' Agesilas, qu'eut lieu la ratification, sous la 
forme usuelle en Grece de serments prononces par tous les adherents au pacte et 
aux termes desquels ils s'engageaient a en observer loyalement les clauses. Un 
incident provoque par les Thebains qui pretendaient jurer pour la Beotie entiere 
sans laisser les cites beotiennes preter individuellement serment fut promptement 
liquide par Agesilas a vec une brutalite exemplaire. La paix envoyee par le Roi 
etait conclue18). 

17) Nous ferons remarquer en passant que ce titre attribue ici aux Spartiates n'est qu'une 
metaphore. On ne le t.rouve pas ailleurs. C'est une erreur d'en faire un terme technique 
et d'en tirer, comme on l'a fait, des conclusions sur une pretendue superintendance assignee 
eontractuellement aux Spartiates par le traiM. Il ne s'agit que d'une metaphore exprimant 
une situation de fait. 

18) I1 y a done paralIelisme complet avec Ia negociation de 392, avec cette seule difference 



L'histoire diplomatique dans la tradition litteraire du IVe siecle avant J. ·C. 25 

Tel est le recit de Xenophon. L'analyse nous a reveIe chemin faisant les defec
tuosites qui le rendent sur beaucoup de points inacceptable. Son principal defaut 
nous est apparu dans la presentation d'un acte qui ne peut etre que panhelIenique 
s'il doit avoir un sens sous une forme teIle qu'on le prendrait, si 1'0n n'y fait atten
tion, pour une simple convention entre quelques Etats sur le modele ordinaire. 
De ce fait toute la perspective est bouleversee. On notera cependant que, d'un bout 
a l'autre de ce recit, il n'est question que d'une seule et unique operation, materia
lisee dans un seul et unique traite, celui qu'il s'agit de faire accepter aux Grecs 
dans leur ensemble. Tout lee te ur sans prevention des §§ 25 a 36 de ce chapitre 
premier du livre V des Helliniques devra le reconnaitre sans reserve. 

Ainsi a mesure que progressait l'examen critique de la narration de Xenophon, 
on a pu voir se dessiner une transaction fort differente de celle dont une lecture 
superficielle de cet auteur donnait l 'impression. Nous avons constate qu'il ne 
pouvait s'agir en realite que d'une negociation panhelIenique d'un genre nouveau, 
analogue a celle qui n'avait pas abouti en 392, negociation en deux temps, le pre
mier, preparatoire, a Sardes, le second, definitif, a Sparte, le tout mene sous 
I'inspiration, a I'instigation et sous la pression de la Perse dont Sparte s'est consti
tuee l'auxiliaire empressee . 

L'image ainsi obtenue va se confirmer et se preciser a I'inspection des sources 
paralleles. Cette confrontation ne rendra que plus evidentes les deformations et 
les lacunes dont il nous est deja apparu que souffrait l'expose de I'auteur des 
Helliniques. Deja dans le passage correspondant de l'abrege de Justin, malgre sa 
brievete extreme, ressortent nettement plusieurs des points essentiels du schema 
qui s'est ebauche devant nous a la lecture critique de Xenophon. « Dum haec 
geruntur, ecrit Justin (VI 6. 1 ss.) Artaxerxes, rex Persarum, legatos in Graeciam 
mittit per quos jubet omnes ab armis discedere ; qui aliter fecisset, eum se pro hoste 
habiturum; civitatibus libertatem suaque omnia restituit.» Puis apres une explication 
du motif interesse de cette sollicitude apparente pour la Grece (quod non Graeciae 
laboribus adsiduisque bellorum internecivis odiis consulens fecit) l'auteur continue : 
«fessi igitur tot bellis Graeci cupide paruere. Hie annus non eo tantum insignis fuit, 
quod repente pax tota Graecia facta est, sed etiam eo, quod eodem tempore urbs 
Romana a Gallis capta est.» 

Ce passage nous fait clairement assister a la conclusion d'une paix panhelh�nique 
a l'instigation et sous les auspices d'Artaxerxes. L'extension du pacte ressort avec 
evidence de l'emploi des collectifs Graecia, Graeci sans restriction. L'expression 
finale pax tota Graecia facta est est particulierement significative sous ce rapport. 
Il ne s'agit que de l 'ordre en Grece, des rapports des Etats grecs dans leur totalite 

qu'alors le Roi n'y fut pas mele, Tiribaze agissant de sa propre initiative, pour le compte de 
!lon maitre, au nom duquel il a sans doute pretendu parler, mais sans pouvoir s 'appuyer sur 
une declaration authentique de sa part comme maintenant. L'absence d'une prise de posi
tion ferme du Roi a d'ailleurs precisement fait echouer toute Ia transaction en 392 et c'est 
pour cette raison que Tiribaze est part i pour Suze afin de gagner l'appui officiel et entier 
du Roi, Xen .  IV 8. 1 6. 
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les uns avec les autres et non point avec la Perse qui ne joue dans l'affaire qu'un 
role de mediatrice autoritaire19). En tout cas la formule omnes ab armis discedere 

dont l'equivalent, on l'a vu, manque chez Xenophon, mais qui est indispensable 
dans un traite de paix, figure ici, comme il se doit, en premiere place, puis viennent 
les conditions que nous connaissons deja, autonomie pour tous les participants et 
garantie de leur territoire national d'origine. Libertas equivaut a alxfovo/tla, cela 
va sans dire. Quant a civitatibus . .. sua . . .  omnia restituit, ce n'est pas autre chose 
qu'une interpretation de la clause connue beaaTov exetv Ta eaVTov et qui figurait 
des l'origine dans le traite de )!ot'Vij ele�vr; (Andoc. ,  Paix 19) .  Ainsi les quelques 
lignes de Justin corroborent les conclusions auxquelles nous etions arrives en 
partant de Xenophon. Dans leur brievete elles nous paraissent mieux rendre justice 
a l 'esprit veritable de la transaction de 387/6 que le recit de ce dernier. 

Sans doute l'omission de toute allusion a l'abandon au Roi de la Grece asiatique 
est-elle une impardonnable lacune, me me dans un resume tel que celui de Justin, 
mais si , comme nous le croyons, cet engagement n'a figure dans le traite que sous 
une forme indirecte, dans la definition de l'espace geographique Oll le pacte serait 
applicable, on peut s'expliquer qu'un abreviateur presse et superficiel ait passe 
sous silence ce qu'il prenait, a tort du reste , po ur un detail accessoire et s 'en soit 
tenu aux clauses explicitement formuIees. 

Pas plus que l'abrege de Justin, celui de Diodore (XIV llO) ne distingue les 
etapes successives de la negociation ; il se borne a en rappeIer le point de depart 
et la conclusion. Nous sommes informes des pourparlers engages par Antalcidas 
avec le Roi vni(! el(!�'VYJ� (sans autre qualification) sur l'initiative des Spartiates 
et des conditions formuIees par le souverain : <5 ßaatkV� icprjae'V in;' Toia�e not�
aea{)at T�V el(!l}'V1}'V' Ta� pEv )!aTU TijV �a[a'V �EAAYJ'V[�a� n6kt� vnd ßaatAia Te

nix{)at, TOV� �' a.AAOV� "EA.A'YJ'Va� ä naVTa� aVTov6pov� elvat. Puis vient la sanction 
Tot� �i aned}ovat )!at ,d) neoa�exopi'Vot� TU� avv{}�)!a� peru TW'V eV�O)!OVVTW'V nok

pl}(Jet'V. C'est, en substance, le contenu du rescrit dont le texte original a ete conserve 
par Xenophon V I . 31 et non le traite lui-meme Oll la sanction finale ne pouvait trou
ver place, comme certains l'ont deja remarque. L'abreviateur se borne apres cela a 
rappeIer que les Lacedemoniens, etant d'accord, ne formulerent pas d'objection 

19) Sans doute Ja briiwete que comporte un abrege comme celui de Justin a-t-elle entraine 
des omissions et des concentrations excessives. Ainsi peut-on mettre en doute que les emis
saires du Roi envoyes dans toute Ia Grece aient deja fait connaitre aux interesses, en les 
invitant a se reunir a Sardes, les conditions de la paix qui Jeur y serait dictee. L'abrege 
parait combiner la convocation et la seance informative. La phrase de Xenophon V 1 .  30 
llaQ�YYEt).EV 0 Tt!}{ßaCo� naeEivat ToV� ßov).ollivov� vnaxoiiaat f}v ßaat).EV� ElQ�v1Jv xaTanepnOt, 
equivalent exact de celle de Justin Artaxerxes rex Persarum legatos in Graeciam mittit per 
quos jubet omnes ab armis discedere (en effet le satrape convoque cette fois au nom du Roi) 
represente, pensons-nous, Ia substance du message transmis par les emisslt ires du souverain 
aux cites. Les conditions qui ,  dans .Tustin, font immediatement suite comme si el1p,s faisaient 
partie du message, n'ont du etre divulguees qu'a Sardes meme, comme l ' indique Xenophon 
et comme la vraisembJance l'exige. La presentation concentree de Justin est u n  effet de 
l'abreviation. Dans ces conditions nous ne pouvons accepter l' interpretation que Wilcken 
(op. eit. p. 18 n. 2) donne de ce passage. Aucun represent.ant du Roi n'a assi8te a Ja reunion 
de Sparte . 
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mais que «les Atheniens, les Thebains et certains autres des Grecs etaient indignes 
de la clause comportant l'abandon des villes grecques d'Asie, mais qu'etant, a eux 
seuls, incapables de combattre, ils furent forces de donner leur assentiment et 
accepterent la paix». Oil et comment cette opposition s'exprime, c'est ce qu'on 
ne nous dit pas. Si on rapproche de ce passage l'incident suscite par les Thebains 
au rapport de Xenophon V I . 32, on peut penser que ces sentiments se sont mani
festes lors de la ceremonie de ratification a Sparte, mais il n'est pas impossible 
qu'on les ait deja laisse voir a Sardes. 

A premiere vue le recit de Diodore peut faire croire qu'il s'agit d'un traite de 
paix entre Sparte et ses allies d'une part et le Roi et ses associes grecs de l'autre, 
c'est-a-dire les deux camps opposes dans la guerre de Corinthe. Cependant, en y 
regardant de plus pres, on se convainc que les conditions indiquees excluent une 
pareille repartition des parties en cause. Pour les raisons deja plusieurs fois ex
posees, de tels engagements n'ont de valeur que pris conjointement par tous les 
Grecs. 11 ne peut donc etre qu€stion ici, sous le nom de paix, que d'un pacte in
teressant tous les Grecs. 

Cette deduction est du reste immediatement confirmee par les denominations 
variees que re90it ce pacte dans les chapitres ulterieurs de Diodore : L'acte dont la 
conclusion a ete racontee XIV 110 est denomme fJ ycvofiiV'Yj elenV'Yj Toi� rlE;'ÄrJat 
ned� 'AeTa; ie;rJv TOV TWV II eeawv fJ a(JlÄi a XIV 117. 7 et 8, et reference y est 
faite XV 5. 1 sous la forme ne(jvnaexoVar;� Toi� "EÄArJat xOI:vij� elefJvrJ� Tij� ini 
:4VTaÄx{bov, expression abregee dans la suite du chapitre en xotVa� anov&l� (§ 3), 
xotva� avvfh7xa� (§ 4). Un peu plus loin 9. 4 il est dit que la reputation des Spar
tiates subissait une atteinte ini Tc!> boxeiv iv Tfj neo� TOV fJaatÄia avvf}iaet TOV� 
xaTa TijV ':4a{av <1EÄ;'r;va� ixb6Tov� nenotr;xivat. 11 est toujours question du 
meme acte quand, un peu plus bas 19. 1 i l  est parle des efforts des memes Spar
tiates pour etablir leur hegemonie n a(}a TlI� xotva� (Jtnr{}fJxa� Ta� int :4VTaÄ,,{bov 
ycvoftiva� aVVEntÄ,a{Jopivov ToV IIeeawv ßa(Jl;'iw�. Ces tentatives provoquent, 
nous raconte Diodore a ce propos, une violente discussion entre les deux rois de 
Sparte Agesipolis et Agesilas. Le premier, homme pacifique et juste (elerJvtxo� wv 
xal b{xato�) soutenait qu'il fallait lppcvüv iOl� öeXOt� xai naea Ta� "otva� avv
fh]xa� ftij xaTabovAova{}at ToV� r!E;'Är;va�, que Sparte se deeonsiderait Toi� pev 
Ilieaat� i"boTov� nenOtrJftEVrJV ToV� XaTa TijV ':4a{av "E;'ÄrJva�, aVTijv bi avaXBV
aCopiV'Yjv Ta� xan! TijV ('E;'Ä,&.ba n6;'Et� ä.� iv Tal� xotvai� avv{}fJxal� wft0aav TfJ
efJaBl'J! aVrov6ftov� (19 .  4) .  n faudra attendre jusqu'aux evenements de 376 (ten
tative de Sphodrias contre le Piree) pour que l'assemblee athenienne proclame 
solennellement que les Spartiates ont rompu le pacte (Ot :4fJnvaiot xaÄenw� rpi
eOVTB� ini TOl� yeyovoat bpfJrp{aaVTo Äe).va{}at T(k anovba� vno Aaxebatflov{wV 
(XV 29. 6). 

11 est impossible que ces passages ne se rapporte nt pas tous a un seul et meme 
traite envisage suceessivement sous l'un ou l'autre de ses aspeets. En effet cha
eune de ces allusions a la paix se reIere a la precedente a la quelle elle s'enchaine. 
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Il serait inconcevable, si des actes differents etaient altemativement envisages, 
que l'historien put ainsi passer de l'un a l'autre sans un mot d'explication pour 
le lecteur ; ce serait l' induire volontairement en erreur. De plus on constate en 
plusieurs rencontres que ces denominations divergentes recouvrent toujours un 
meme contenu. Il suffit po ur s'en convaincre de comparer Diod. XIV 1 10. 3-4, 
XV 5. 1 ,  9. 4, 19. 1 et 4 ou l'on voit reparaitre tantOt simultanement tantöt 
separement les deux clauses essentielles du traite - autonomie des Etats grecs 
europeens, abando:Q. au Boi des Etats asiatiques20) - alors que l'acte lui-meme ou 
eIl es figurent rec;oit les denominations les plus variees, varietes dont il est du reste 
facile de s'expliquer le choix selon l'orientation de chaque passage. S'agit-il du 
traite en tant que regulateur des rapports des Grecs avec la Perse, cet aspect-Ia 
se refh�te dans le titre (XIV 117. 7, 8, XV 9. 4:) . Si au contraire le traite est men
tionne a propos des relations entre Grecs, l'appellation qu'on lui donne en tiendra 
compte (XV 5. 1, 3, 4 ;  19. 1 ,  4) . 

L'appartenance des deux clauses au mem� et unique traite est encore attesree 
par un passage tel que Plut. Artax. 21.  6 ou la paix en question est qualifiee 
a la fois de yevopiVYj Toi� "E).,).,'Y}al, c'est-a-dire panhelh�nique, et d'vßel; xal neo�oa{a 
�E).,).,a�o; a cause de l'abandon a la Perse des cites asiatiques. Cette cession , comme 
nous l'avons repete maintes fois, ne pouvait resulter que d'un acte commun de 
tous les Grecs europeens. Or « les Grecs» jusqu'ici ne formaient pas une commu
naute politique de droit public susceptible de s'engager collectivement. La notion 
de xoivij cle�V'Y} servit a combler cette lacune. Il suffisait pour cela de rediger 
l'acte par lequel toutes les cites s'associaient pour la premiere fois par des engage
ments mutuels de fa�on que fussent satisfaites les exigences du Boi et celles des 
Spartiates sous les auspices de qui l'acte s 'accomplissait21). Celui-ci constitue, tech
niquement, une xOlv17 Ele�V1'}, la premiere de l'histoire grecque, et l'on pourrait 
dire la seule, car les suivantes ne sont que des renovations successives de celle-ci . 
A l'inverse de Xenophon, Diodore, ou plutot sa source, en est parfaitement cons
eient, d'ou la frequence chez lui des expressions synonymes xotv17 El(!�VYJ, xOlval 
avvf}fjxat, xotval opo).,oylat qui jamais ne paraissent sous la plume de l'auteur 
des Helleniques , phenomene dont la critique a tire parfois des conclusions erronees 
faute d'en avoir bien saisi la nature et les causes .  

La participation du Roi de Perse a la conclusion de cet acte d'un nouveau genre 
a cree des le debut chez les Grecs des malentendus qui se traduisent aussi dans les 
variations de la nomenclature. Nous ne pouvons pour l 'instant aborder a fond ce 
probleme auquel nous avons du faire allusion plusieurs fois au cours de cet expose. 
Bornons-nous a suggerer qu'a nos yeux la denomination de l'acte de 386, la plus 
complete et la plus conforme a la realite, est celle qui se lit Diod. XV 19. 1 en 

20) La solid'1.rite de ces deux clauses et leur rapprochement dltns le meme tr"tite ressortent 
egalement dans Dem. Libert. de/3 Rhod. (XV) 26-27 p. ex. 

21) Nous reservon13 pour un ouvrage Vlus etendu l"t justification d etaillee de notre concep
tion de la Xotl'T] elef]v1] de 386 et la reconstitution du traite qui l'instituait. J usqu'ici les 
circonstances n'ont pas permis cette pu1:l1ication. 
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ces termes : cU "otval avvfJij"at aE E n' :4.vrahd&w yevofte'Vat aV'Ve7€tAa{Jopivov 
TOO IIeeawv (JaatÄewe;22). Le verbe aVVe7€tAap{JaVea{)at exprime bien un con
cours benevole, une aide apportee a quelqu'un dans une entreprise sans qu'il 
existe necessairement entre l'auxiliaire et le beneficiaire de cet appui un rapport 
juridique quelconque. On peut comparer la phrase par la quelle le meme Diodore 
decrit le retour des exiles Thebains en 378 : aVVeaTealfY'jaav oE qn.rya�ee;, "al aV'Vent
Äa(Jopbwv TWV :4.OrjvaLwv "aTijÄ{)ov e� T-Y]V naTe{�a �oe; (XV 25. 1) .  Les 
locutions d'ou semblerait resulter une participation juridique du Roi a l'accord 
ne sont que des abus de langage inspires par une confusion entre l'etat de fait et 
la veritable situation juridique, confusion d'ailleurs naturelle et facile a com
prendre. 

La place nous manque pour continuer la comparaison detaillee des deux tradi
tions pour chacun des episodes diplomatiques qui se succedent de 386 a 362 et qui 
ne sont d'ailleurs que des revalorisations de la "otV� ete1j'Vr} de 386, executees du 
reste, a peu de chose pres, dans les memes conditions. Une teIle etude ne ferait que 
confirmer les resultats precedents et nous obligerait a de continuelles repetitions. 
Nous nous bornerons donc a indiquer ci-apres les principales references et a y 
renvoyer le lecteur. 

Negociation de 374: Xen. Hell. VI 2. 1 (paix atheno-spartiate) - Diod. XV 38. 
1 ss. , 45. 2 ("otv-Y] el{!1j'Vr}) ; cf. Pausan. IX 16. 2, I 8. 2, I socr. Plat. (XIV) 1 ,  5, 10, 
24, Echange (XV) l lO, Didyme col. VII 62, Nepos (XIII) 11 2 .  

Negociation de 371 avant Leuctres: Hell. VI 3 .  2 ss. (paix sparto-athenienne, 
mais cf. la reference au Roi VI 3. 7-9, 12 et les conditions VI 3. 18) - Diod. XV 
50. 4, 51. 1 (XOLV-y] el{!1jVf}) ; cf. Plut. Agesilas 27 l�o�ev aVv naaLv fJea-ßat neoe; 
navrae; el{!1jVfJV "al avvijÄf}ov uno Tije; "EÄAa�Oe; neia{Jete; eie; Aaxe�a1pova 7€Ot'Yj
aopEVOt TUe; &aÄ:vaete;, Pe'lop. 20 AaXe�aLpoVtOt naat Tote; "EÄÄ'Yjatv el{!1j'Vr}V aV'V
{)ipEVot. 

Negociation de 371 apres Leuctres: Hell. VI 5. 1-3 el{!1jVf} 1/'1' (JaatkVe; xar:i
neptpEV, cf. 36, 37 ; cf. Syll.3 159 ij (JaatUwe; ete1j'Vr} 1/'1' E7€ot1jaavTo 'AOrjvawt ",al 
Aa"e�atpovtOt xal oE üÄÄot ., EM'YjVee; - Omise par Diodore. 

Negociation de 367 ci Delphes: Hell. VII 1 .  27 (paix thebano-spartiate) - Diod. 
XV 70. 2 ("otV� el{!1j'Vr}). 

N egociation de 367/6 a Suze et ci Thebes : Hell. VII I . 33 ss. (I' ac te a conclure n' est 
defini ni denomme nulle part, mais il ressort du contexte qu'il ne peut etre que 
panhellenique, cf. p. ex. 39 oE fJ1')(Jawt aV'Vexakaav dno LWV 7€okwv unaawv 
Weovaopivove; TijC; naeu (JaatUwe; EnL(J7:oÄije;, 40 xotVWV öe"wv - Diod. XV 81.  3 
(xotval opoÄoy{at) , cf. Plut. Pilop. 30, 31 .  

21 ) On peut en rapprocher la restitution proposee par S. Accame (La lega ateniese deZ 
secolo I V, p. 51)  de I G IJ2 43 (decret d'Aristotkles) 1} xo,v� elefJvf} fiv wllo]O'a[v ol "EU1JVe�] 
�al ßaO',kV� XaTU TU� O'tn{D1]xa!; - Notre propre etude rend cette restitution fort vraisem
Mable. Elle apporterait d'autre part une confirmation documentS\ire de plus a notre these 
de I' identite de la Paix du Roi et de la XOtV� elefJvf} des Grecs. Dans cette redaction toutefois 
wlloO'av est abusif en ce qui concerne le Roi. 
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Negociation de 362 apres Mantinie. Omise dans Xenophon - Diod . XV 89. 1 ,  
90. 2 ("otv� Ele�VYJ) . 

Une lecture attentive de ces passages convaincra, croyons-nous, tout lecteur 
qu'il s'agit chaque fois d'une negociation identique dont le caractere panhellenique, 
constamment obscurci chez Xenophon, est par contre toujours mis en bonne 
lumiere par Diodore et ses congeneres. Les memes evenements sont vus, dans les 
deux branches de la tradition, sous des angles differents, abordes dans un esprit 
different, decrits en termes differents. Les memes faits ne re�oivent pas les memes 
noms et sont presentes de teIle fa�on que leur identite peut etre mise en doute . 
Pourtant nous n'hesiterons pas, pour les raisons exposees au cours de cette etude, 
a donner raison a Diodore et a Plutarque (ou plutöt a leurs sourees) contre l'auteur 
des Helleniques. Son histoire de la Grece temoigne d'un bout a l'autre d'une com
plete impermeabilite a l'egard de tout sentiment panhellenique. Les aspirations, 
si caracteristiques de son epoque, a une organisation pacifique de la Grece lui 
sont etrangeres ; il ignore sereinement leur existence. Tout ce que represente le 
terme de "OtV� Elf!�VYJ est pour lui inexistant ; la chose n'apparait pas plus dans 
son recit que le mot. De la une presentation etriquee de l'histoire diplomatique de 
l'epoque. Il voit tout d'un point de vue etroitement spartiate qui fausse la per
spective. Certes les conflits et les interets particuliers qu'il met seuls en evidence 
ne sont que trop reels, mais un historien digne de ce nom n'aurait pas manque de 
marquer leur relation avec la grande idee panhellenique qu'ils empechent de se 
realiser pleinement. En ne la mentionnant jamais, Xenophon donne une image in
complete et fausse des actes diplomatiques conclus alors. Son temoignage a ce 
sujet ne doit etre utilise qu'avec precaution et en tenant toujours compte des 
observations qui viennent d'etre faites. Si l'on prend la peine de procooer ainsi, 
on verra se resoudre beaucoup de difficultes que la critique moderne a cru decou
vrir dans la tradition antique et l'on pourra faire l 'economie des theories compli
quees qu'elle a souvent imaginees pour en rendre compte. 
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